CEDEAO/ESPAGNE
Fonds sur la Migration et le Développement
APPEL A PROPOSITION

Critères de participation

PHASE 1
Soumission de  la Note de Présentation

Date limite : 28 Février 2010

I - ALLOCATION DU FONDS

Montant  alloué
Les montants à allouer dans le cadre du fonds sur la Migration et le Développement seront compris entre le minima et maximum suivants :

· Montant minimum : 30.000 EUROS
· Montant maximum : 120.000 EUROS
Le fonds devrait financer le projet de chaque organisation bénéficiaire à hauteur de 90% du coût total du budget du projet. Les 10% restants du coût du projet seront financés directement par la Commission de la CEDEAO 
II - REGLES DE L’APPEL  A PROPOSITION

2. 1.      Qui peut soumissionner ?

2.1.1.      Institutions éligibles
* ONG

* Institutions  académiques, Centres de recherches

* Associations de la diaspora

* Associations  des migrants

* Réseaux  régionaux

Les candidats doivent :

* Etre ressortissants de l’un des Etats membres de la CEDEAO

* Etre ressortissants d’un pays tiers pourvu qu’ils soient en relation avec un Etat membre de la CEDEAO  et prouvent  que les projets sont en cours d’exécution dans cet  Etat membre. 
* Etre légalement enregistrés dans leur  pays d’origine

* Etre directement responsables de la préparation et de la gestion du projet proposé

* Avoir l’expérience nécessaire dans le domaine de la migration et le développement

Les acteurs travaillant en partenariat peuvent être acceptés à condition que  l’un des partenaires soit basé dans l’un des Etats membres de la CEDEAO  et /ou  dans l’un des 27 pays de l’Union  Européenne.

Les potentiels candidats ne peuvent participer à l’appel à proposition ou bénéficier des fonds s’ils se trouvent dans les situations suivantes :

· Ils sont en banqueroute, en faillite, en justice.

· Leurs activités sont suspendues ou ils sont sujet à d’autres situations similaires.

· Le processus de déclaration de la banqueroute est en cours à la justice, en arrangement avec les créanciers ou toute autre procédure similaire prévue par la législation nationale.

· Ils n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement de leur contribution à la sécurité sociale ou impôt conformément aux lois du pays dans lequel ils sont installés.

· Ils ont fourni à la CEDEAO des informations fausses concernant leur participation à d’autres contrats ou marchés.

· Ils ont été déclarés en rupture de contrat pour n’avoir pas respectés leurs obligations dans de précédents contrats les liant à la CEDEAO ou à d’autres contrats financés par le fonds Espagnol

2.1.2      Durée :

La durée du projet ne peut excéder 12 mois.

2.1.3.      Lieu  d’implantation

Les projets peuvent être domiciliés au niveau local, national ou régional, dans l’espace CEDEAO bien entendu. Le fonds peut aussi financer des projets ou initiatives de coopération transfrontalière.

2.1.4.      Les domaines d’interventions prioritaires  retenus par le fonds  migration et   développement

Les projets qui seront présentés par les organisations de la société civile et autres institutions non étatiques devront  respecter  les deux(2) grandes priorités ci-dessous :

 I - Actions relatives à la promotion de la libre circulation des personnes au sein de la CEDEAO
*  Développement et renforcement  du partenariat entre la société civile et les institutions étatiques     afin de permettre aux citoyens de la communauté de circuler librement, de résider et de s’établir  dans les états membres d’accueil.

* Soutien aux initiatives  des populations  vivant le long des  frontières

* Organisation des campagnes d’information et de sensibilisation sur :

- Les droits  et obligations des citoyens en matière de libre circulation à l’intérieur de la CEDEAO

- La lutte contre les tracasseries routières  et aux frontières 

- La lutte contre l’exclusion  et la xénophobie 

- L’insertion des migrants  dans le tissu économique et social dans les pays de destination

- L’établissement  des certificats de naissance  et de décès fiables par les autorités légalement reconnues

Toutes autres initiatives visant  l’application effective  de la libre circulation dans l’espace CEDEAO pourraient être intéressantes.

II - Actions relatives à la promotion de la migration et au développement
* Initiatives favorisant l’implication des associations des migrants et de la diaspora  dans la réalisation des projets de développement  local dans leur pays d’origine

* Activités  liées à l’information et à la sensibilisation  des migrants potentiels  sur les opportunités d’emploi, l’environnement socio-économique  et autres dans les pays d’accueil

* Activités liées à la mise en place d’un système d’information au niveau local en vue de fournir l’assistance  aux  migrants de retour (y compris les réfugiés) en leur permettant d’avoir accès aux emploi s correspondant à leur profil et expérience, au  micro-crédit pour la création de petites et moyennes entreprises, au  financement des équipements , à la formation…

* Activités pour le développement du professionnalisme  au sein des communautés de migrants ou d’organisations  travaillant dans le domaine de la migration et le développement telles que des programmes de formation des leaders de migrants ou du personnel dans la gestion des projets, garantie des fonds  alloués et /ou le sponsoring, la recherche de fonds, le leadership, les médias, les capacités techniques, le genre.

* Des projets de recherche des meilleures pratiques  dans le domaine de la migration circulaire, du retour des migrants, de la migration  et le développement y compris  la dimension genre.

* Des études relatives aux échanges de programmes scolaires et universitaires  entre étudiants à l’intérieur de la CEDEAO et en dehors de la CEDEAO.

* Promouvoir l’accès au micro-crédit, au service bancaire et financier, aux nouvelles technologies de l’information des migrants et de leurs familles.

2.1.5.     Types de projets

Les associations de la société civile peuvent orienter leurs projets sur :

· Les études

· Les  projets pilotes

· L’achat des équipements strictement nécessaires à la mise en œuvre des activités du projet

· L’assistance technique

· La formation

· Les ateliers

· Les séminaires

Cette liste n’est pas exhaustive. D’autres activités pourraient être financées par le fonds  pour autant qu’elles contribuent  directement  à la réalisation des objectifs fixés.

Sont exclus du champ d’intervention du fonds :

· Les actions d’individus ou de groupes d’individus destinées au financement de leur participation à des séminaires, des conférences, des congrès.

· Les actions d’individus ou de groupes d’individus destinés au financement des frais d’études ou de formation

2.1.6.   Coûts éligibles
Les coûts éligibles sont :
· Le coût du personnel du projet,  comprenant les salaires, la sécurité sociale et autres  primes inclues dans leurs rémunérations. Le coût global ne doit pas excéder le taux moyen fixé par la politique de rémunération applicable. 

· Les voyages et l’hébergement du personnel du projet pour des réunions, des voyages d’études … Concernant le voyage, les procédures en vigueur à la CEDEAO doivent être observées notamment :

· Le billet d’avion en classe économique en empruntant le trajet le plus direct

· Le perdiem ne doit pas excéder 262 dollars us. Il couvre la nourriture et l’hébergement

· Le transport local : le coût moyen du transport local fixé (taxis, bus…) est autorisé

· L’achat des équipements (neufs ou de seconde main) doit être en conformité avec  les  règles comptables applicables aux bénéficiaires et généralement prévues dans ce type de marché. Seuls les équipements dépréciés correspondant à la durée du projet  peuvent être pris en  compte,  à l’exception de ceux dont la nature et /ou le contexte ont nécessité  une autorisation écrite pour différentes raisons

· Le coût des consommables et fournitures destinées au projet

· Les coûts générés par d’autres contrats obtenus par le bénéficiaire ou ses partenaires dans le but d’entreprendre la réalisation du projet  par exemple,  par le biais d’une expertise étrangère.

· Coûts engendrés directement par les dépenses liées à la performance du projet (vulgarisation de l’information, évaluation du projet, audits, traduction, reproduction…) ;

· Le plafond du montant  des dépenses, ne doit pas excéder  7% des couts directs éligibles du projet. Ce coût doit représenter les frais administratifs généraux du bénéficiaire qui peuvent être considérés comme des charges du projet.

2.1.7    Imprévus
Les imprévus ne doivent pas excéder 5% du coût direct éligible prévu dans le budget du projet. Ils ne peuvent être utilisés qu’avec l’autorisation préalable  écrite de la COMMISSION DE LA CEDEAO.

2.1.8    Les coûts inéligibles

Les coûts suivants sont inéligibles :

· Taxes douanières  et taxes

· Prêts contractés par le personnel

· Les dépenses extraordinaires

· Les besoins qui n’avaient pas été prévus dans les dépenses.

· Les besoins qui n’avaient pas été prévus dans le plan d’action.

2.2      Comment soumissionner ?

Les soumissionnaires devront faire parvenir leurs propositions au plus tard le 28 Février 2010 sous forme d’une note de présentation.

La note de présentation doit comporter les éléments suivants :

1 - Information générale : brève présentation de l’institution qui présente le projet, son domaine d’intervention,    son statut, ses activités et sa capacité.

2 -  Contact : nom, adresse, téléphone, e-mail

3 -  Caractéristiques du projet : présentation générale et analyse des problèmes à résoudre, brève description des groupes cibles, démonstration de l’importance du projet par rapport aux objectifs du fonds sur la migration et le développement.  

4 -  Description du projet : description du projet à réaliser, y compris les objectifs, résultats attendus, indicateurs de vérification…

5 - Approche et méthodologie de gestion : description générale de l’approche et de la méthodologie proposée pour atteindre les objectifs du projet et produire les résultats escomptés  

6 - Budget prévisionnel des activités: estimation du coût détaillé des activités. Le budget doit être conforme au format standard ténu en annexe.

Les documents ci-dessous doivent obligatoirement être annexés à la note de présentation.
1- Déclaration du candidat

2- Statut de l’Association candidate

3- Copie de la situation financière bancaire (revenu, dépense et le bordereau des deux années  budgétaires précédentes pour chacun des comptes clôturés).

4- Existence légale de l’association dûment remplie et signée par le candidat accompagnée des documents justificatifs demandés.  

Toute ONG ou association de la société civile peut s’il le souhaite présenter 3(trois) notes de présentation pour différents projets

Les notes de présentation doivent être transmises avec les documents annexes à l’adresse suivante :

Adresse postale

ECOWAS  Commission

Departement of Free Movement  of Persons

101Yakubu Gowon Crescent,

Asokoro District, 

P.M.B. 401, Abuja – FCT

NIGERIA

Adresse pour délivrer en main propre ou par courrier privé
 ECOWAS  Commission

Departement of Free Movement of Persons

101Yakubu Gowon Crescent,

Asokoro District, 

 P.M.B. 401, Abuja – FCT

NIGERIA

Date limite de soumission de la note de présentation

La date limite de soumission de la note de présentation est fixée au 28 Février 2010. Le cachet de la poste en fait foi. Toute note de présentation transmise après la date limite sera  automatiquement rejetée.

Evaluation et sélection de la note de présentation 
La note de présentation sera examinée  et évaluée par l’Unité de Gestion  du Fonds avec l’existence des plateformes nationales conformément aux critères suivants :

Etape 1 : Vérification administrative et de l’éligibilité

Note de présentation

Critères :

· La note de présentation a été envoyée dans le délai imparti dans la version originale électronique. Elle a été dûment remplie conformément aux instructions indiquées dans l’appel à proposition notamment :

*Présentation générale

*Contact

*Caractéristiques du projet

*Description du projet

*Approche et gestion

*Budget prévisionnel par activité

De même que les documents de rapport doivent obligatoirement être annexés  à la note de présentation, il convient de préciser que la note de présentation est différente des informations requises  pour le projet détaillé dont la soumission n’interviendra qu’après la phase 1 (évaluation et sélection de la note de présentation). 
La note de présentation représente 36 points conformément  à la grille d’évaluation  ci-dessous :

Les critères d’évaluation se situent entre 1 et 4

1 correspond à la mention très mauvaise

2 correspond à la mention mauvaise

3 correspond à la mention bien

4 correspond à la mention très bien 

	
	Score

	1. Cohérence du projet


1.1 Claire présentation du problème ; lien du problème défini avec  les besoins de la région et du groupe cible

1.2 Claire définition des objectifs et lien avec les objectifs du fonds*

1.3 Activités proposées (bien élaborées  et degré de consistance par rapport  aux  objectifs, aux buts et aux résultats escomptés)


2. Approche et gestion


	Note

12


4

4

4

Note
12

	2.1 Cohérence entre les résultats escomptés, l’approche et la méthodologie proposées

2.2 Expérience du candidat en matière de projet et de gestion financière 

2.3 Expertise et connaissance très poussée en matière de migration et de développement en vue d’atteindre les résultats escomptés*


3. Résultats et impact


	4

4

4

Note
12

	3.1 Les résultats escomptés sont concrèts à moyen terme (visibles et quantifiables)

3.2 Influence notable sur le développement du pays/région cible

3.3 Impact sur les groupes cibles et les bénéficiaires finaux à long terme



	4

4

4

Total 
36




*Les notes de présentation qui se verront attribuer un score en dessous de 3 points dans les rubriques 1.2 et 2.3 seront rejetées.

Seules les notes de présentation  qui auront un score minimum de 9 points  dans les rubriques 1 et 2, ainsi qu’un score minimum de 27 points seront présélectionnées.

Les candidats présélectionnés seront invités à soumettre des propositions de projets plus  détaillées.

1

